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 « Le gouvernement de la République française et le gouvernement de la 

République populaire de Chine ont décidé, d’un commun accord, d’établir 

des relations diplomatiques. Ils sont convenus à cet effet de désigner des 

ambassadeurs dans un délai de trois mois » 

27 janvier 1964 

est par ce communiqué laconique que l’histoire 

commence entre la République française (法兰

西共和国) et la République Populaire de Chine 

(中华人民共和国) (RPC). C’est un anniversaire que le 

gouvernement français compte bien célébrer en grande 

pompe. 

Contrairement à ce que penses les français (et les chinois) 

le France n’est pas « le premier pays à reconnaitre la 

Chine ».  

(1) avant 1964 la France reconnaissait « la Chine » sous la 

forme de son gouvernement replié à Taipei qui siégeait 

alors au conseil de sécurité de l’ONU ( !) ; 

(2).évidemment les pays du bloc soviétiques avaient des 

relations dès 1949 ;  

(3) en 1950 la Grande-Bretagne demandait d’établir des 

relations diplomatiques et échangeait des Chargés 

d’affaires en 1954, cependant la RPC ne reconnu les 

relations au niveau diplomatique qu’en 1972 (même 

scénario pour les Pays-Bas) ;  

(4) beaucoup de pays « non-alignés » et de pays neutres  

établirent les relations diplomatiques dans les années 50, 

les premiers étant respectivement l’Inde et la Suède dès 

1950 ;  

Donc la France fut le premier allié des États-Unis 

(membre de l’OTAN) à reconnaître la RPC, suivie par le 

Canada et l’Italie (1970). Évidemment les autres 

attendirent que la RPC remplace la RdC (中华民国) pour 

reconnaître le gouvernement communiste comme 

représentant la Chine ; ainsi les États-Unis le firent en 

1979 avec la fameuse visite de Nixon, bien après leurs 

proches alliés tels le Japon, la RFA ou l’Australie (1972), et 

même l’Espagne très anti-communiste de Franco (1973). 

Le pas ne fut donc pas aussi pionnier que ce qu’aime à 

raconter les français, mais fut tout de même audacieux, 

en ligne avec la politique provocatrice du Général de 

Gaulle, qui n’avait pas hésité à jouer la carte soviétique 

pour contrebalancer le poids américain à la poursuite de 

l’indépendance et de «  la grandeur de la France ». 

 

Quoiqu’il en soit, si ce 50
ème

 anniversaire permet de 

construire une relation stable entre la RPC et la RF, se 

sera un acquis qu’on célébrera dans 50 ans (enfin certains 

d’entre nous…).  

Et puis si c’est l’occasion de gober des huîtres de 

marennes et déguster du foie gras du Périgord nous 

oublierons jusqu’au 31 décembre que les scandinaves 

étaient dans la place plus de 12 ans avant nous ! 

Amicalement,                                                Das  Kommissar 
On consultera aussi l’article de Charles Lagrange sur la présence 
consulaire française :   ICI 
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http://www.ambafrance-cn.org/La-Gazette-de-Changhai-une-chronique-historique-Chapitre-75-La-presence-consulaire-francaise.html

